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(54) Dispositif de découpe de produits alimentaires à moyens de tranchage multiples

(57) La présente invention concerne un dispositif de
découpe de produits alimentaires qui se présentent sous
la forme de pains allongés (P), et qui comporte :
- un bâti (1) sur lequel est monté au moins un magasin
de réception (2) d’un pain (P) de produit alimentaire, ce
magasin ayant la forme d’un compartiment générale-
ment dirigé de haut en bas, ce magasin (2) étant adapté
pour recevoir ledit pain avec possibilité de coulissement,
de manière à le diriger vers et au delà de son extrémité
inférieure ouverte (22), sous l’effet de son propre poids ;
- un plateau (15) généralement horizontal, disposé à dis-
tance de l’extrémité inférieure (22) du magasin et une
lame de coupe (16) disposée au voisinage de ce plateau ;
- des moyens (M) aptes à imprimer audit magasin (2) un

mouvement alternatif de va et vient d’amplitude suffisan-
te pour que l’extrémité inférieure du pain (P) qui s’étend
au-delà de l’extrémité inférieure (22), prenne appui sur
ledit plateau (15) puis rencontre, c’est à dire interfère,
lors dudit mouvement alternatif, avec la lame (16) dont
le plan de coupe s’étend transversalement par rapport à
la direction dudit mouvement alternatif et perpendiculai-
rement à l’axe longitudinal du pain (P),

Selon l’invention, ce dispositif comporte des moyens
additionnels de coupe (3, 4) qui réalisent un tranchage
longitudinal du pain (P) lors de son transit dans le ma-
gasin (2), en deçà de son extrémité inférieure ouverte
(22), et scindent ainsi ledit pain (P) en plusieurs tronçons
contigus.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de découpe de produits alimentaires qui se présentent
notamment sous la forme de pains allongés, autrement
appelés barres.
[0002] Il peut s’agir de produits carnés tels que du sau-
cisson, du jambon, de l’andouille, de fromage, ou de pro-
duits d’origine végétale tels que des fruits ou des légu-
mes.
[0003] Par ailleurs, le document EP-A-1 252 989 est
relatif a une trancheuse fixe. Au sein de cette machine,
les pains de produits sont placés dans un magasin de
réception à la sortie de laquelle ils sont découpés en
tranches à l’aide d’une lame rotative. Juste en amont de
cette lame est prévu un dispositif de découpe qui com-
prend des lames disposées à angles droits. Chaque série
de lames est montée sur un cadre animé d’un mouve-
ment de va et vient par des vérins. Ainsi, les pains sont
découpés en tronçons avant de rencontrer la lame rota-
tive. La totalité de ces moyens se situe à la sortie du
magasin de réception.
[0004] Le présent demandeur fabrique et commercia-
lise depuis un certain nombre d’années un dispositif qui
comporte :

- un bâti sur lequel est monté au moins un magasin
de réception d’un pain de produit alimentaire, ce ma-
gasin ayant la forme d’un compartiment allongé, gé-
néralement dirigé de haut en bas, ce magasin étant
adapté pour recevoir ledit pain avec possibilité de
coulissement, de manière à le diriger vers et au delà
de son extrémité inférieure ouverte, sous l’effet de
son propre poids ;

- un plateau généralement horizontal, disposé à dis-
tance de l’extrémité inférieure du magasin, et une
lame de coupe disposée au voisinage de ce plateau ;

- des moyens aptes à imprimer audit magasin un mou-
vement alternatif de va et vient d’amplitude suffisan-
te pour que l’extrémité inférieure du pain qui s’étend
au-delà de l’extrémité inférieure, prenne appui sur
ledit plateau puis rencontre, c’est à dire interfère,
lors du mouvement alternatif, avec la lame dont le
plan de coupe s’étend transversalement par rapport
à la direction dudit mouvement alternatif et perpen-
diculairement à l’axe longitudinal du pain.

[0005] Une autre structure de dispositif qui remplit sen-
siblement les mêmes fonctions que la précédente, est
divulguée dans le document US-A-4 436 012.
[0006] Un tel dispositif s’avère particulièrement prati-
que, car il permet de découper automatiquement et à
vitesse rapide des tranches de produits alimentaires dont
la surface est égale à celle de la section droite des pains.
[0007] Il est généralement prévu sous ce dispositif des
moyens de convoyage du type tapis roulant, qui récep-
tionnent les tranches ainsi découpées.
[0008] Plus précisément, des emballages ou des sup-

ports de type alimentaire (le pain d’un sandwich ou la
pâte d’une pizza), disposés sur le convoyeur, réception-
nent généralement ces tranches.
[0009] Si la vitesse de défilement des moyens de con-
voyage est parfaitement synchronisée avec celle du "ba-
lancier" constitué par le magasin, il s’opère une réparti-
tion régulière des tranches dans les emballages ou sur
les supports alimentaires.
[0010] Quand ces supports sont du genre sandwich
ou pâte à pizza, il est parfois souhaitable qu’on puisse y
déposer des morceaux de produits alimentaires de petite
surface.
[0011] Mais il arrive que l’on souhaite garnir la pizza,
par exemple, non pas de tranches, mais de lamelles ou
de cubes de produits (tels que des dés de jambon). C’est
aussi souvent le cas pour des salades ou des sandwi-
ches. Dans l’état actuel de la technique, le dispositif de
tranchage décrit plus haut ne permet pas de remplir cette
fonction.
[0012] La présente invention a donc pour but de ré-
soudre ce problème en perfectionnant le dispositif pré-
senté ci-dessus de manière à lui permettre, sans modi-
fication majeure, de réaliser la découpe de produits ali-
mentaires en morceaux dont la surface est une fraction
de la section des tranches qui sont délivrées jusqu’ici.
[0013] La présente invention se rapporte donc à un
dispositif de découpe de produits alimentaires qui se pré-
sentent sous la forme de pains allongés, qui comporte:

- un bâti sur lequel est monté au moins un magasin
de réception d’un pain de produit alimentaire, ce ma-
gasin ayant la forme d’un compartiment allongé, gé-
néralement dirigé de haut en bas, ce magasin étant
adapté pour recevoir ledit pain avec possibilité de
coulissement, de manière à le diriger en direction et
au delà de son extrémité inférieure ouverte, sous
l’effet de son propre poids ;

- un plateau généralement horizontal, disposé à dis-
tance de l’extrémité inférieure du magasin et une
lame de coupe disposée au voisinage de ce plateau ;

- des moyens aptes à imprimer audit magasin un mou-
vement alternatif de va et vient d’amplitude suffisan-
te pour que l’extrémité inférieure du pain qui s’étend
au-delà de l’extrémité inférieure, prenne appui sur
ledit plateau puis rencontre, c’est à dire interfère,
lors dudit mouvement alternatif, avec la lame dont
le plan de coupe s’étend transversalement par rap-
port à la direction dudit mouvement alternatif et per-
pendiculairement à l’axe longitudinal du pain.

Selon l’invention, ce dispositif comporte des moyens ad-
ditionnels de coupe qui réalisent un tranchage longitudi-
nal du pain, lors de son transit dans le magasin, en deçà
de son extrémité inférieure ouverte, et scindent ainsi ledit
pain en plusieurs tronçons contigus.
[0014] Ainsi, dans la mesure où ces moyens addition-
nels réalisent le tranchage longitudinal du pain, c’est-à-
dire parallèlement à son axe longitudinal, alors qu’il est
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encore dans le magasin, celui-ci est en quelque sorte
"prisonnier" dudit magasin qui constitue alors un organe
de contention.
[0015] Par conséquent, la fraction du pain qui s’étend
au-delà de l’extrémité inférieure du magasin, même si
elle a déjà été fractionnée par les moyens additionnels,
demeure sous la forme d’un ensemble compact qui ne
compromet en aucun cas la dernière coupe réalisée par
la lame de coupe réalisée au voisinage du plateau.
[0016] Selon un mode de réalisation préférentiel

- ledit magasin de réception est monté pivotant sur
ledit bâti, autour d’un axe généralement horizontal ;

- ce magasin s’étend perpendiculairement audit et est
dirigé vers le bas ;

- lesdits moyens sont aptes à imprimer audit magasin
un mouvement alternatif de va et vient autour dudit
axe selon un arc de cercle d’amplitude suffisante
pour que l’extrémité inférieure du pain qui s’étend
au-delà de l’extrémité inférieure, prenne appui sur
ledit plateau puis rencontre, c’est à dire interfère,
lors dudit mouvement alternatif, avec la lame dont
le plan de coupe s’étend transversalement par rap-
port audit arc de cercle et perpendiculairement à
l’axe longitudinal du pain,

[0017] Avantageusement, lesdits moyens sont orien-
tés de telle façon que le tranchage est réalisé selon au
moins un plan, qualifié de "plan longitudinal", parallèle
au plan de déplacement du magasin, lors de son mou-
vement alternatif.
[0018] Mais lesdits moyens peuvent être orientés de
telle façon que le tranchage est réalisé selon au moins
un plan, qualifié de "plan transversal", perpendiculaire
au plan de déplacement du magasin, lors de son mou-
vement alternatif.
[0019] Dans ces deux cas, on réalise au final la dé-
coupe du pain selon une pluralité de lamelles.
[0020] Selon un autre mode de réalisation, le dispositif
comprend des premiers et des seconds moyens addi-
tionnels de coupe, les premiers moyens étant orientés
de telle façon que le tranchage est réalisé selon au moins
un plan, qualifié de "plan longitudinal", parallèle au plan
de déplacement du magasin, lors de son mouvement
alternatif, tandis que les seconds moyens sont orientés
de telle façon que le tranchage est réalisé selon au moins
un plan, qualifié de "plan transversal", perpendiculaire
au plan de déplacement du magasin, lors de son mou-
vement alternatif
[0021] Dans ce cas et selon la disposition des moyens
additionnels, on peut obtenir des morceaux de produits
alimentaires de petite taille, de forme cubique ou paral-
lélépipédique.
[0022] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
et non limitatives de l’invention :

- lesdits moyens, respectivement lesdits premiers
moyens comprennent au moins une lame de coupe

dont les extrémités opposés sont montées fixes par
rapport au bâti, cette lame traversant de part en part
ledit magasin par des ouvertures appropriées ;

- lesdits moyens, respectivement lesdits seconds
moyens comprennent au moins une lame de coupe
montées mobiles par rapport au bâti, selon un mou-
vement de va et vient transversal, cette lame traver-
sant de part en part ledit magasin par des ouvertures
appropriées ;

- ladite lame est solidaire de moyens de support, mon-
tés mobiles par rapport au bâti, selon un mouvement
de va et vient transversal ;

- lesdits moyens sont mobiles par rapport à deux che-
mins de came identiques, disposés de en regard l’un
de l’autre et fixés au bâti, ces chemins ayant une
orientation qui a des composantes longitudinale et
transversale, qui confèrent à l’ensemble lame/
moyens de support, un mouvement de va et vient
d’orientation transversale ;

- lesdits moyens ont la forme d’un cadre, qui est monté
coulissant en direction transversale par rapport à
une pièce solidaire dudit magasin ;

- ledit magasin a une structure à claire voie, par exem-
ple constituée d’un assemblage de fils métalliques.

[0023] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui va suivre. Elle sera faite en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue simplifiée, de côté et en coupe,
d’un dispositif selon l’invention pourvu de moyens
additionnels de coupe longitudinale ;

- la figure 2 est une vue simplifiée, de dessus et en
coupe, du dispositif de la figure 1 ;

- la figure 3 est également une vue simplifiée, de des-
sus et en coupe, d’un dispositif selon l’invention
pourvu de moyens additionnels de coupe, disposés
selon une orientation transversale, l’ensemble por-
tant ces moyens additionnels étant représentés
dans deux positions extrêmes ;

- la figure 4 est une vue simplifiée et de face du dis-
positif de la figure 3 ;

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 3, le
dispositif étant ici pourvu de premiers moyens réa-
lisant une coupe "longitudinale", et de seconds
moyens réalisant une coupe "transversale" ;

- la figure 6 est une vue en perspective d’une partie
d’un dispositif pourvu de moyens additionnels de
coupe, disposés selon une orientation transversale ;

- les figures 7 et 8 sont des schémas qui montrent
comment une tranche de jambon est découpée avec
un dispositif selon l’invention, en fonction de l’orien-
tation des moyens de coupe.

[0024] Dans l’ensemble de la présente description,
quand on utilisera le terme "longitudinal" en relation avec
le pain de produit alimentaire que l’on se propose de
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découper, on fera référence à la plus grande dimension
de ce pain.
[0025] Dans tous les autres cas et sauf mention con-
traire, le terme "longitudinal" sera utilisé en référence au
mouvement de balancier du magasin du dispositif selon
l’invention. Un déplacement ou mouvement longitudinal
sera donc considéré comme ayant lieu parallèlement à
ce mouvement de balancier.
[0026] A contrario, le terme "transversal" désignera
une orientation ou un mouvement qui a lieu perpendicu-
lairement à ce mouvement de balancier, ou approxima-
tivement.
[0027] Le dispositif représenté à la figure 1, ainsi
qu’aux figures 2 à 5, a une structure qui est généralement
connue en soi.
[0028] Il comprend un bâti métallique 1 qui s’inscrit
sensiblement dans un parallélépipède rectangle d’orien-
tation verticale.
[0029] Il comporte une partie inférieure massive 11
portée par un ensemble de pieds 10, qui renferme tous
les moyens moteurs nécessaires au fonctionnement des
moyens cinématiques du dispositif.
[0030] La partie supérieure est constituée essentielle-
ment d’un assemblage de poutrelles métalliques, à sa-
voir des poutrelles verticales 12 et des poutrelles hori-
zontales, respectivement longitudinales 13 et transver-
sales 14.
[0031] Elles matérialisent en quelque sorte les arêtes
de la partie supérieure du parallélépipède dont il a été
fait état plus haut et délimitent un vaste espace intérieur.
[0032] Ainsi que le montrent plus particulièrement les
figures 2 à 5, dans cet espace s’étendent deux magasins
parallèles 2.
[0033] Dans des formes de réalisation non représen-
tées ici, ce nombre pourrait être différent. Ainsi, il pourrait
être égal à un ou supérieur à deux. Ainsi, lorsque plus
loin dans la description, on décrira la figure 6, on aura
affaire à quatre magasins 2.
[0034] Ces magasins sont des pièces métalliques al-
longées, de forme généralement parallélépipédique.
Dans des variantes de réalisation, ces magasins peuvent
avoir une section circulaire ou ovale.
[0035] Ils sont constitués ici d’un assemblage par sou-
dure d’un ensemble de fils métalliques 20, ce qui leur
confère une structure à claire-voie.
[0036] Conformément à une variante non représentée,
ces magasins peuvent présenter une paroi essentielle-
ment pleine et continue.
[0037] En tout état de cause, les extrémités supérieure
21 et inférieure 22 des magasins sont ouvertes.
[0038] Leurs dimensions et forme sont adaptées en
fonction de celles du pain de produit alimentaire qu’ils
sont destinés à recevoir. En tout état de cause, elles sont
choisies de telle manière que, une fois le pain de produit
alimentaire mis en place, le magasin réalise une "con-
tention" de celui-ci tout en l’autorisant à coulisser en di-
rection et au travers de l’extrémité inférieure 22, sous
l’effet de son propre poids. Cela signifie qu’autant que

faire se peut, il existe un jeu minimal entre la périphérie
du pain et les parois du magasin 2.
[0039] A la figure 1, un pain P a été représenté en
place dans un magasin 2, sous la forme d’une silhouette
à contour en traits interrompus.
[0040] Entre les deux poutrelles longitudinales supé-
rieures 13 s’étend un arbre transversal 130 d’axe X-X’,
sur lequel sont calés les magasins 2. Ce montage est
réalisé en partie supérieure des magasins, de sorte qu’ils
sont en quelque sorte "suspendus" à cet arbre, perpen-
diculairement à celui-ci et vers le bas.
[0041] Ainsi, l’arbre 130 et ses magasins 2 associés
forment un seul et même ensemble.
[0042] Les extrémités opposées de l’arbre 130 sont
reçues, au moyen de paliers appropriés, dans les pou-
trelles 13 et reliées à des moyens moteur M, non repré-
sentés ici, qui sont aptes à donner à l’arbre 130 un mou-
vement alternatif de va et vient autour de lui-même.
[0043] Autrement dit, ces moyens impriment aux ma-
gasins 2 un mouvement alternatif longitudinal (ou mou-
vement de balancier), selon un arc de cercle dont l’am-
plitude reste dans les limites de l’espace délimité par les
poutrelles du bâti.
[0044] Ce mouvement de balancier est symbolisé par
la double flèche f aux figures 1, 2, 3 et 5.
[0045] Le bâti comprend par ailleurs, pour chaque ma-
gasin 2, un plateau horizontal 15 dont la hauteur est ré-
glable au moyen d’au moins une patte 150 appropriée.
[0046] Chaque plateau s’étend sensiblement depuis
le rebord avant du bâti (sur la gauche de la figure 1)
jusque sensiblement la moitié de la profondeur de celui-
ci, c’est à dire là où, lors de leur mouvement de balancier,
les magasins 2 ont leur extrémité inférieure 22 dans la
position la plus basse.
[0047] A ce niveau, c’est à dire juste au-delà de l’ex-
trémité des plateaux 15 s’étend une lame de coupe 16,
dont le plan de coupe est horizontal et tourné vers les
plateaux 15.
[0048] De préférence, cette lame fait partie d’une ban-
de sans fin.
[0049] Elle s’étend à un niveau légèrement en surélé-
vation par rapport à la face supérieure des plateaux 15.
C’est cette différence de niveau qui va déterminer l’épais-
seur des tranches de produits alimentaires découpées
par la lame. La position des plateaux 15 étant réglable,
on peut choisir à l’avance l’épaisseur des tranches que
l’on souhaite obtenir. Celle-ci peut être différente d’un
plateau à l’autre.
[0050] En arrière de la lame 16 est disposé un autre
plateau 17 qui présente un profil arqué, de convexité tour-
née vers le haut. Son rebord avant se situe en dessous
de la lame 16. Il fait office de guide pour celle-ci.
[0051] En prenant compte de la figure 1, on comprend
aisément que par suite du mouvement pendulaire du ma-
gasin 2 dans le sens de la double flèche f, le pain P de
produit alimentaire en appui sur le plateau 15, est déplacé
en direction de la lame qui opère une coupe dans son
épaisseur.
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[0052] Le magasin est ensuite déplacé sur le plateau
17 ou le pain subit un léger mouvement de remontée,
relativement au magasin tandis que la tranche qui vient
d’être découpée tombe dans l’espace situé entre le pla-
teau 15 et la lame 16.
[0053] Des moyens non représentés tel qu’un con-
voyeur à tapis roulant, permettent de récupérer la tranche
ainsi obtenue.
[0054] Tel est l’état de la technique en la matière.
[0055] Conformément à l’invention, le dispositif com-
porte des moyens additionnels de coupe qui réalisent un
tranchage longitudinal du pain P lors de son transit dans
son magasin 2, en deçà de son extrémité inférieure
ouverte 22.
[0056] Ces moyens sont donc agencés de telle ma-
nière que le tranchage soit orienté selon au moins une
direction parallèle à l’axe longitudinal Z-Z’ du pain.
[0057] Les figures 1 et 2 permettent de comprendre la
structure d’une première forme de réalisation de ces
moyens.
[0058] En l’occurrence, il s’agit ici d’une série de trois
fils de coupe 3, horizontaux et parallèles entre eux. Il
pourrait, bien entendu, être prévu des lames en rempla-
cement de ces fils. Dans ce cas, leur arête coupante est
tournée vers le sommet du magasin 2.
[0059] Les fils s’étendent parallèlement à l’axe Y-Y’
c’est-à-dire parallèlement au mouvement de balancier
subi par les magasins 2.
[0060] A l’examen de la figure 2, on constate que cha-
que magasin 2 a trois fils de coupe 3 associés.
[0061] Leurs extrémités opposées sont fixées au bâti,
au moyen d’une pièce de montage 30 et d’un système
de boulon. Tout autre organe de fixation peut bien en-
tendu être utilisé, avec une préférence pour ceux qui per-
mettent un démontage facile des fils, en particulier en
vue de leur remplacement.
[0062] Ces fils de coupe 3 sont disposés de telle ma-
nière qu’ils traversent de part en part les magasins 2, par
les ouvertures qui séparent leur fils constitutifs 20.
[0063] Dans le mode de réalisation où les magasins
sont constitués d’un manchon à paroi pleine, il est alors
prévu dans ces parois des ouvertures appropriées qui
autorisent le passage des fils de coupe.
[0064] Ces fils sont orientés de telle manière qu’ils
puissent réaliser un tranchage selon des plans qualifiés
de plans longitudinaux PL, parallèles au plan de dépla-
cement du magasin 2, lors de son mouvement de balan-
cier alternatif.
[0065] Cela signifie qu’au fur et à mesure du mouve-
ment de coulissement des pains P à l’intérieur des ma-
gasins, ceux-ci prennent appui sur les fils de coupe et,
grâce au mouvement de balancier, il s’opère un trancha-
ge longitudinal du produit alimentaire, au sein du maga-
sin.
[0066] On a illustré à la figure 7 le résultat de ce tran-
chage (à l’aide, cette fois-ci, de quatre fils de coupe).
[0067] On observe sur cette figure que les fils de coupe
permettent d’obtenir cinq lamelles de produit alimentaire,

référencées L1 à L5.
[0068] Comme déjà dit plus haut, les magasins 2 réa-
lisent une contention du pain de produit P à l’intérieur de
celui-ci. En conséquence, le matériau qui ressort légè-
rement de l’extrémité inférieure des magasins 2, bien
que sectionné en plusieurs blocs grâce aux fils 3, con-
serve une certaine compacité qui permet malgré tout à
la lame 16 d’effectuer son travail, sans que ces blocs ne
se dispersent avant d’interférer avec celle-ci.
[0069] Au final, les moyens de convoyage reçoivent
non pas une tranche entière de produit P, mais un en-
semble de lamelles.
[0070] Aux figures 3 et 4, on a affaire à une variante
de réalisation, dans laquelle les moyens additionnels de
coupe sont orientés de telle façon que le tranchage soit
réalisé dans au moins un plan, qualifié de plan transver-
sal PT, perpendiculaire au plan du déplacement des ma-
gasins 2 lors de leur mouvement alternatif.
[0071] Comme dans le mode de réalisation précédent,
on a affaire à un ensemble de fils de coupe 4, horizontaux
et parallèles entre eux.
[0072] Ces fils de coupe ont leurs extrémités ratta-
chées à des pièces de fixation similaires 41, auxquelles
sont associés des galets 42.
[0073] Ces galets ont leur axe de rotation perpendicu-
laire aux fils de coupe 4, en l’occurrence s’étendant selon
un axe vertical.
[0074] Par ailleurs, et comme le montre ces figures,
deux chemins de came 5 et 5’ sont prévus sur le bâti 2
et disposés de manière coopérer avec les galets 42 pré-
cités.
[0075] Ces chemins de came présentent un profil tel
qu’ils sont orientés en biais, ce qui signifie qu’ils ont une
orientation qui possède des composantes à la fois lon-
gitudinale et transversale.
[0076] A la figure 3, on a représenté dans ses deux
positions extrêmes, l’ensemble formé par les fils de cou-
pe 4 et les pièces 41.
[0077] Comme dans le cas précédent, les fils de coupe
4 traversent de part en part les magasins 2.
[0078] Lors de leur mouvement de balancier dans le
sens de la double flèche f, ces magasins 2 entraînent
avec eux les fils de coupe 4 qui, compte tenu de la pré-
sence des galets courant sur les chemins de roulement
5 et 5’, subissent une translation en biais qui est symbo-
lisée par la double flèche g.
[0079] De plus, en raison du mouvement alternatif (de
balancier) donné aux magasins 2 par l’arbre 130, les fils
de coupe 4 sont donc soumis à un mouvement de va et
vient transversal par rapport à ces magasins.
[0080] Ce mouvement transversal réalise donc une
coupe du pain P de produit alimentaire.
[0081] Dans la forme de réalisation de la figure 5, le
dispositif combine à la fois les coupes des fils 3 et des
fils 4.
[0082] Ainsi et contrairement aux deux modes de réa-
lisation décrits plus haut, on obtient non pas de lamelles
de produit P, mais une série de petits morceaux, de sec-
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tion rectangulaire ou carrée, tels que ceux référencés D1
à D5 et Dn à la figure 8.
[0083] Bien entendu, dans ce mode de réalisation, les
fils de coupe 3 et 4 s’étendent à des niveaux décalés
verticalement.
[0084] En fonction du nombre de fils de coupe et de
leur écartement mutuel, il est bien entendu possible de
choisir le nombre et la forme des morceaux Dn qui seront
obtenus.
[0085] A la figure 6 est représenté un mode de réali-
sation de l’invention qui permet de réaliser également
des découpes transversales.
[0086] Ici, les fils 4 sont solidaires d’un cadre rectan-
gulaire 6 de forme rectangulaire, dont les grands côtés
s’étendent transversalement.
[0087] Sur chacun de ces grands côtés, le cadre est
pourvu de manchons 60, également d’orientation trans-
versale.
[0088] Ces manchons sont montés coulissant le long
d’une barre 25 solidaire de plaques de support 24 asso-
ciées aux magasins 2.
[0089] Les manchons 60 font ici office de moyens de
support pour le cadre, lors de son mouvement alternatif
de va et vient.
[0090] Dans un mode réalisation non représenté, les
chemins de roulement 5 et 5’ pourraient avoir une section
en "U" et un profil en arc de cercle, les galets 41 étant
reçus à l’intérieur de ce "U". Cela permet de se dispenser
des moyens de support 60 décrits ci-dessus.
[0091] Dans l’ensemble de la présente demande, l’ex-
pression "pain de produit alimentaire" doit être non seu-
lement prise au sens d’un bloc ou d’une barre unitaire
d’un produit alimentaire, mais également au sens d’un
ensemble de produits "entassés" dans le magasin, ces
produits n’ayant pas de réelle cohésion mécanique entre
eux. Ainsi, il peut s’agir de légumes, de fruits, ou d’un
mélange de ceux-ci, éventuellement avec des produits
carnés.

Revendications

1. Dispositif de découpe de produits alimentaires qui
se présentent sous la forme de pains allongés (P),
qui comporte

- un bâti (1) sur lequel est monté au moins un
magasin de réception (2) d’un pain (P) de produit
alimentaire, ce magasin ayant la forme d’un
compartiment allongé, généralement dirigé de
haut en bas, ce magasin (2) étant adapté pour
recevoir ledit pain avec possibilité de coulisse-
ment, de manière à le diriger vers et au delà de
son extrémité inférieure ouverte (22), sous l’effet
de son propre poids ;
- un plateau (15) généralement horizontal, dis-
posé à distance de l’extrémité inférieure (22) du
magasin (2), et une lame de coupe (16) dispo-

sée au voisinage de ce plateau ;
- des moyens (M) aptes à imprimer audit maga-
sin (2) un mouvement alternatif de va et vient
d’amplitude suffisante pour que l’extrémité infé-
rieure du pain (P) qui s’étend au-delà de l’extré-
mité inférieure (22) prenne appui sur ledit pla-
teau (15) puis rencontre, c’est à dire interfère,
lors dudit mouvement alternatif, avec la lame
(16) dont le plan de coupe s’étend transversa-
lement par rapport à la direction dudit mouve-
ment alternatif et perpendiculairement à l’axe
longitudinal du pain (P),

caractérisé par le fait qu’il comporte des moyens
additionnels de coupe (3, 4) qui réalisent un trancha-
ge longitudinal du pain (P) lors de son transit dans
le magasin (2), en deçà de son extrémité inférieure
ouverte (22), et scindent ainsi ledit pain (P) en plu-
sieurs tronçons contigus.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que

- ledit magasin de réception (3) est monté pivo-
tant sur ledit bâti, autour d’un axe (X-X’) géné-
ralement horizontal ;
- ce magasin s’étend perpendiculairement audit
axe (X-X’) et est dirigé vers le bas ;
- lesdits moyens sont aptes à imprimer audit ma-
gasin (2) un mouvement alternatif de va et vient
autour dudit axe (X-X’) selon un arc de cercle
d’amplitude suffisante pour que l’extrémité infé-
rieure du pain (P) qui s’étend au-delà de l’extré-
mité inférieure (22), prenne appui sur ledit pla-
teau (15) puis rencontre, c’est à dire interfère,
lors dudit mouvement alternatif, avec la lame
(16) dont le plan de coupe s’étend transversa-
lement par rapport audit arc de cercle et perpen-
diculairement à l’axe longitudinal du pain (P),

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que lesdits moyens (3) sont orientés de
telle façon que le tranchage est réalisé selon au
moins un plan, qualifié de "plan longitudinal" (PL),
parallèle au plan de déplacement du magasin (2),
lors de son mouvement alternatif.

4. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que lesdits moyens (4) sont orientés de
telle façon que le tranchage est réalisé selon au
moins un plan, qualifié de "plan transversal" (PT),
perpendiculaire au plan de déplacement du magasin
(2), lors de son mouvement alternatif.

5. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait qu’il comprend des premiers (3) et des
seconds (4) moyens additionnels de coupe, les pre-
miers moyens (3) étant orientés de telle façon que
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le tranchage est réalisé selon au moins un plan, qua-
lifié de "plan longitudinal" (PL), parallèle au plan de
déplacement du magasin (2), lors de son mouve-
ment alternatif, tandis que les seconds moyens (4)
sont orientés de telle façon que le tranchage est réa-
lisé selon au moins un plan, qualifié de "plan trans-
versal" (PT), perpendiculaire au plan de déplace-
ment du magasin (2), lors de son mouvement alter-
natif.

6. Dispositif selon la revendication 3 ou 5, caractérisé
par le fait que lesdits moyens, respectivement les-
dits premiers moyens comprennent au moins une
lame de coupe (3) dont les extrémités opposés sont
montées fixes par rapport au bâti (1), cette lame (3)
traversant de part en part ledit magasin (2) par des
ouvertures appropriées.

7. Dispositif selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
par le fait que lesdits moyens, respectivement les-
dits seconds moyens comprennent au moins une
lame de coupe (4) montées mobiles par rapport au
bâti (1), selon un mouvement de va et vient trans-
versal, cette lame (4) traversant de part en part ledit
magasin par des ouvertures appropriées.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que ladite lame (4) est solidaire de moyens
de support (41 ; 6) montés mobiles par rapport au
bâti (1), selon un mouvement de va et vient trans-
versal.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que lesdits moyens de support sont mobiles
par rapport à deux chemins de came (5, 5’), disposés
en regard l’un de l’autre et qui sont fixés au bâti (1),
ces chemins (5,5’) ayant une orientation qui a des
composantes longitudinale et transversale, qui con-
fèrent à l’ensemble lame (4) / moyens de support
(41 ; 6) un mouvement de va et vient d’orientation
transversale.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé par
le fait que lesdits moyens ont la forme d’un cadre
(6), qui est monté coulissant en direction transver-
sale par rapport à une pièce(25) solidaire dudit ma-
gasin (2).

11. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que ledit magasin (2) a
une structure à claire voie, par exemple constituée
d’un assemblage de fils métalliques (20).
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